
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
   

Comité Directeur 

EXTRAIT PROCÈS VERBAL du mardi 25 juin 2024 
 

 

Obligations 2024/2025 
 
Compte-tenu de la création du Championnat Départemental U15, le Comité Directeur valide 
l’évolution de l’Article 11.1 du Règlement Sportif Général du District pour la Saison 2024 / 2025, 
comme suit : 
  
….//…. 
  

Ancien texte Nouveau texte 

11.1 - Équipes obligatoires 

Les clubs dont l’équipe Première Seniors évolue 
en championnat du Dimanche après-midi ont 
l’obligation d’engager : 

Division Départementale 1  

·      2 équipes Seniors (Dimanche après-
midi). 
·      + 3 équipes de jeunes à 11 dont 1 équipe 
U18 (ou U19 si cette dernière dispute le 
Championnat National U19), 1 équipe U16 
(ou U17 si cette dernière dispute le 
Championnat National U17) et 1 équipe U14. 
L’engagement d’une équipe dans le 
Championnat U20 peut permettre de 
compenser l’absence de l’une des 3 équipes 
de jeunes susvisées. 

·      2 équipes de jeunes de football à effectif 
réduit dans les Critériums régionaux ou 
départementaux (U11, U12, ou U13). 
  

Et d’y participer jusqu’à leur terme. 

  

Un contrôle a posteriori du respect de ces 
obligations sera effectué par la 
Commission Départementale des 
Compétitions du District pour les clubs de 
D1. 

  

11.1 - Équipes obligatoires 

Les clubs dont l’équipe Première Seniors évolue 
en championnat du Dimanche après-midi ont 
l’obligation d’engager : 

Division Départementale 1  

·       Une deuxième équipe Senior disputant un 
championnat national, régional ou départemental 
qui s’inscrit dans la pyramide des compétitions 
masculines menant au plus haut niveau 
professionnel du football Libre, 

·      3 équipes de jeunes de football à 11 dans 
les championnats nationaux, régionaux ou 
départementaux, 
Etant précisé que ces 3 équipes doivent être de 
catégories d’âge différentes, et prises parmi les 
U14, U15, U16, U17, U18, U19 et U20. 

 2 équipes de jeunes de football à effectif 
réduit dans les Critériums régionaux ou 
départementaux (U11, U12, ou U13). 

Et d’y participer jusqu’à leur terme. 

  

Un contrôle a posteriori du respect de ces 
obligations sera effectué par la Commission 
Départementale des Compétitions du District pour 
les clubs de D1. 

  

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Division Départementale 2  

·      2 équipes Seniors (Dimanche après-
midi). 
·      + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et 
U16 ou / et U14).  
L’engagement d’une équipe dans le 
Championnat U20 peut permettre de 
compenser l’absence de l’une des équipes de 
jeunes susvisées, ou 2 équipes de jeunes à 
11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes 
de jeunes à effectif réduit. 

  

  

  

  

  

  

  

  

Division Départementale 3   

Le Comité Directeur décide de pérenniser les 
obligations définies pour les 2 dernières 
saisons 

·      1 équipe Seniors (Dimanche après-
midi),  
·      + 1 équipe de Jeunes à 11, (U18, 
ou U16 ou U14) ou 1 équipe de football à 
effectif réduit. 

  

Division Départementale 4  

- pas d’obligation. 

L’équipe qui entraîne des obligations en terme 
d’équipes obligatoires est l’équipe seniors du 
dimanche après-midi qui évolue dans la plus 
haute division Ligue ou District. 

  

Division Départementale 2  

·       Une deuxième équipe Senior disputant un 
championnat national, régional ou départemental 
qui s’inscrit dans la pyramide des compétitions 
masculines menant au plus haut niveau 
professionnel du football Libre, 

·      3 équipes de jeunes de football à 11 dans 
les championnats nationaux, régionaux ou 
départementaux, parmi les U14, U15, U16, U17, 
U18, U19 et U20. 

ou 

·      2 équipes de jeunes de football à 11 dans 
les championnats nationaux, régionaux ou 
départementaux, parmi les U14, U15, U16, U17, 
U18, U19 et U20 + 2 équipes de jeunes à effectif 
réduit. 

 
 
 
 
 

Division Départementale 3   

·      1 équipe de jeunes de football à 11 dans 
les championnats nationaux, régionaux ou 
départementaux, parmi les U14, U15, U16, U17, 
U18, U19 et U20 ou 1 équipe de jeunes à effectif 
réduit. 

 
 
 
 
 

 

Division Départementale 4  

- pas d’obligation. 

L’équipe qui entraîne des obligations en terme 
d’équipes obligatoires est l’équipe seniors du 
dimanche après-midi qui évolue dans la plus haute 
division Ligue ou District. 

 

Calendriers Généraux 2024/2025 
 

 
Validation des calendriers : 
Foot à 11 masculins sauf U15 
Foot Animation 
Foot Féminin sauf Seniors D1 


